














































400-11-2020 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

développement ou de redéveloppement définies sur l'ensemble de son territoire 
ou à l'intérieur de chacun des secteurs indiqués dans le plan de gestion des 
débordements; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal s'engage à : 

• déposer au ministère de l'Environnement et ·de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC), à l'intérieur d'un délai maximal de 
trois ans après la transmission de la présente résolution , un plan de 
gestion des débordements visant à déterminer et à mettre en place des 
mesures compensatoires globales pour l'ensemble de son territoire; 

• assurer la réalisation des mesures compensatoires prévues dans ce plan 
à l'intérieur d'un délai maximal de cinq ans après son approbation par le 
ministère, ce dernier pouvant fixer des délais plus courts selon l'envergure 
des travaux à réaliser; 

• tenir et mettre à jour un bilan annuel des débits ajoutés et retirés à 
l'intérieur de chacun des bassins visés par le plan de gestion des 
débordements, y compris ceux liés au redéveloppement; 

• transmettre ce bilan sur demande au ministère. 

-Adopté 

12.4. Adjudication du contrat pour la fourniture de luminaires de rues au 
DEL avec services connexes à Énergère inc. -modification de la résolution 
279-08-2020 

CONSIDÉRANT la résolution 279-08-2020 adoptée à la séance du 3 août 2020 
octroyant un contrat à Energère inc. (ci-après Énergère) pour la fourniture de 
luminaires au DEL avec services connexes; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a approuvé la réalisation et le 
paiement des prestations supplémentaires prévues à l'Étude de faisabilité et 
devant être traitées à titre de mesure « hors bordereau »; 

CONSIDÉRANT que ladite résolution prévoyait des "frais d'intervention d'Hydra­
Québec pour 140 porte-fusibles, au montant de 21 000 $, étant entendu que 
chacune des interventions est estimée à 150 $ et que la Ville établira le montant 
payable en fonction des coûts réellement engagés relativement à ces 
interventions"; 

CONSIDÉRANT que suite à la transmission de la résolution , Energère a informé 
la Ville de Lachute que sa méthodologie d'intervention ne nécessite plus 
l'intervention d'Hydra-Québec; 

CONSIDÉRANT que le retrait de la mesure accessoire diminue le contrat à 
Énergère à 398 111 ,02 $ au lieu de 419 111 ,02 $, plus les taxes applicables; 
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CONSIDÉRANT le contrat et l'addenda transmis par la Fédération québécoise 
des municipalités (FQM) le 26 octobre 2020; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr-Desforges 

et résolu 

Que le Conseil municipal approuve le retrait des frais d'intervention d'Hydro­
Quebec prévus à la résolution 279-08-2020 et approuve les mesures « hors 
bordereau » prévues au document « Addenda_ Ville de Lachute » transmis par 
la FQM le 26 octobre 2020; 

Que madame Lilia Tighilet, directrice du Génie et monsieur Benoît Grave!, 
directeur général, soient autorisés à signer, pour le compte de la Ville, le contrat 
avec Énergère inc. et ledit addenda concernant la réalisation des mesures« hors 
bordereau » transmis par la FQM le 26 octobre 2020 et qu'ils soient autorisés à 
accomplir toute formalité découlant de l'Appel d'offres ou de ce contrat, tel que 
modifié par addenda, le cas échéant; 

Que la résolution 279-08-2020 soit modifiée en conséquence. 

-Adopté 

13. Sécurité publique 1 Sécurité incendie : 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur de la Sécurité incendie pour 
le mois de septembre 2020 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur de la Sécurité incendie pour le 
mois de septembre 2020 et il est déposé au Conseil. 

13.2. Demande d'aide financière dans le cadre du Programme d'aide 
financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel 

CONSIDÉRANT que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un 
service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour 
les pompiers des services de sécurité incendie afin d'assurer une qualification 
professionnelle minimale; 

CONSIDÉRANT que ce règlement s'inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d'équipes de pompiers possédant les compétences et 
les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation d'urgence; 

CONSIDÉRANT qu'en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d'aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel; 

CONSIDÉRANT que ce programme a pour objectif principal d'apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d'un 
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nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d'urgence; 

CONSIDÉRANT que ce programme vise également à favoriser l'acquisition des 
compétences et des habiletés de base requises par les pompiers volontaires ou 
à temps partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie 
municipaux; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute désire bénéficier de l'aide financière 
offerte par ce programme; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute prévoit embaucher en 2021 entre deux 
(2) à quatre (4) nouveaux pompiers et que la formation Pompier 1 sera requise; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute doit transmettre sa demande au 
ministère de la Sécurité publique par l'intermédiaire de la MRC d'Argenteuil en 
conformité avec l'article 6 du Programme; 

CONSIDÉRANT la planification d'une formation désincarcération et d'une 
formation d'opérateur de pompe pour le cheminement de formation des recrues; 

CONSIDÉRANT le report en 2021 de la formation de nouveaux pompiers sur 
l'équipe spécialisée en espace clos et adduction d'air pour intervenir en situation 
d'urgence dans les espaces clos; 

CONSIDÉRANT le maintien des acquis des pompiers sur l'équipe de sauvetage 
vertical et espace clos; 

CONSIDÉRANT la recertification des pompiers pour leur compétence en 
premiers soins d'urgence; 

En conséquence, il est: 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr-Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la présentation d'une demande d'aide 
financière dans le cadre du Programme d'aide financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et 
la transmission de cette demande à la MRC d'Argenteuil; 

Que le Conseil municipal autorise le directeur de la Sécurité incendie ou son 
directeur adjoint à transmettre les informations pertinentes à la MRC 
d'Argenteuil, le cas échéant. 

-Adopté 
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14. Urbanisme: 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections du mois de septembre 
2020 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois de 
septembre 2020 et il est déposé au Conseil. 

14.2. Entérinement des recommandations numéros 2020-86 et 2020-87 
incluses au procès-verbal de la séance régulière du Comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 14 octobre 2020 

CONSIDËRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 14 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT les demandes de dérogation mineure pour le 850 chemin de 
Dunany et l'avenue de la Providence; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
demandes; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations numéros 2020-86 
et 2020-87 incluses au procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 14 octobre 2020. 

-Adopté 

14.3. Prolongement de la rue du Cardinal - Entente sous l'égide du 
règlement numéro 2013-758 

CONSIDÉRANT le projet d'entente soumis sous l'égide du règlement municipal 
numéro 2013-758 entre la Ville de Lachute et Consortium de développement 
résidentiel d'Argenteuil inc.; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les termes de l'entente de prolongement de 
la rue du Cardinal sur une partie du lot 4 313 894 du cadastre du Québec entre 
la Ville de Lachute et Consortium de développement résidentiel d'Argenteuil inc. 

Également résolu que le maire et la greffière soient autorisés à signer la 
documentation conséquente pour la municipalité. 

-Adopté 
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14.4. Construction d'une nouvelle rue (Croissant Caroline-d'Aigle) -
Entente sous l'égide du règlement numéro 2013-758 

CONSIDÉRANT le projet d'entente soumis sous l'égide du règlement municipal 
numéro 2013-758 entre la Ville de Lachute et Les Investissements Bernard Guay 
inc.; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les termes de l'entente de construction d'une 
nouvelle rue (Croissant Caroline-d'Aigle) sur une partie du lot 4 861 934 du 
cadastre du Québec entre la Ville de Lachute et Les Investissements Bernard 
Guay inc.; 

Également résolu que le maire et la greffière soient autorisés à signer la 
documentation conséquente pour la municipalité. 

-Adopté 

14.5. Construction d'une nouvelle rue dans le secteur de la rue Marc­
Aurèle Fortin - Entente sous l'égide du règlement numéro 2013-758 

CONSIDÉRANT le projet d'entente soumis sous l'égide du règlement municipal 
numéro 2013-758 entre la Ville de Lachute et 9247-2901 Québec inc.; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les termes de l'entente de construction d'une 
nouvelle rue sur une partie du lot 4 992 015 du cadastre du Québec entre la Ville 
de Lachute et 9247-2901 Québec inc. 

Également résolu que le maire et la greffière soient autorisés à signer la 
documentation conséquente pour la municipalité. 

-Adopté 

15. Loisirs : 

16. Affaires diverses : 

16.1. Rejet des soumissions reçues en date du 13 octobre 2020 pour la 
transformation de l'Église-Unie de Lachute en bibliothèque municipale -
Travaux de construction lots A & B 
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CONSIDÉRANT que les besoins supplémentaires en espaces pour la 
Bibliothèque Jean-Marc-Belzile sont identifiés depuis 2009; 

CONSIDÉRANT l'annonce d'une subvention de 3,1 millions de dollars par le 
ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, en avril 
2012, pour le projet de redéploiement des services de la Bibliothèque Jean­
Marc-Belzile dans l'édifice de l'église-Unie; 

CONSIDÉRANT l'annonce, en mai 2013, d'une subvention de 829 458 $ de la 
Fédération canadienne des municipalités pour la réalisation de ce projet; 

CONSIDÉRANT l'intérêt de la Ville de Lachute de poursuivre le projet et combler 
les besoins supplémentaires en espaces pour la Bibliothèque Jean-Marc-Belzile; 

CONSIDÉRANT les impacts positifs significatifs visés de ce projet dans le cadre 
de nos efforts de maintien d'un centre-ville vitalisé; 

CONSIDÉRANT l'intérêt de sauvegarder l'édifice d'intérêt patrimonial de l'église 
Unie; 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres public du 31 juillet 2020 pour la transformation 
de l'Église Unie de Lachute en bibliothèque municipale- Travaux de construction 
lots A & B; 

CONSIDÉRANT que le contexte entourant la pandémie de Covid-19 et la 
difficulté en approvisionnement de matériaux entraînent une pression 
haussière importante sur les coûts de réalisation de projets de constructions; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions du 
13 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT que le prix du plus bas soumissionnaire dépasse de près de 
40% les estimations réalisées par les professionnels; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain La noue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal rejette les soum1ss1ons reçues en date du 
13 octobre 2020 concernant la transformation de l'Église-Unie de Lachute en 
bibliothèque municipale -Travaux de construction lots A & B; 

Que le Conseil municipal reporte la transformation de l'Église Unie en 
bibliothèque municipale après la pandémie de la Covid-19; 

Que le Conseil municipal mandate le directeur général et l'équipe de direction 
afin d'augmenter la part de subventions dans le financement lié à ce projet. 

-Adopté 
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16.2. Rejet des soumissions reçues en date du 14 octobre 2020 pour des 
services professionnels en architecture pour la coordination et la 
surveillance des travaux de construction phase finale - Lots A & B -
bibliothèque municipale 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres public du 24 septembre 2020 pour des seNices 
professionnels en architecture pour la coordination et la suNeillance des travaux 
de construction phase finale- Lots A & B -Transformation de l'église-Unie de 
Lachute en bibliothèque municipale; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions du 
14 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT le rejet des soumissions de l'appel d'offres du 31 juillet 2020 
pour la transformation de l'Église-Unie de Lachute en bibliothèque municipale -
Travaux de construction lots A & B; 

CONSIDÉRANT que les seNices professionnels ne sont plus requis; 

En conséquence ; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal rejette toutes les soumissions reçues en date du 
14 octobre 2020 pour des seNices professionnels en architecture pour la 
coordination et la suNeillance des travaux de construction phase finale- Lots A 
& B -Transformation de l'église-Unie de Lachute en bibliothèque municipale. 

-Adopté 

16.3. Mandat de services professionnels d'ingénierie pour des travaux de 
remplacement des feux de circulation à l'intersection de l'avenue Hamford 
et de la rue Principale (PTI18814) 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation du 21 octobre 2020 pour des 
seNices professionnels d'ingénierie pour des travaux de remplacement des feux 
de circulation à l'intersection de l'avenue Hamford et de la rue Principale; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
29 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT le rapport d'analyse des soumissions préparé par la Direction 
du génie en date du 30 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT la somme disponible à l'excédent affecté - Études et avants­
projets; 

CONSIDÉRANT que le processus d'adoption d'un règlement d'emprunt pour la 
réalisation des travaux sera amorcé suite à l'étude de faisabilité; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 
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CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 65 du plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit "Investir dans l'entretien et la prévention de nos 
équipements et infrastructures, notamment dans un contexte de changements 
climatiques"; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr-Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal mandate la firme Équipe Laurence inc., située au 733, 
chemin Jean-Adam à Piedmont, Qc JOR 1 R3, pour des services professionnels 
d'ingénierie pour pour des travaux de remplacement des feux de circulation à 
l'intersection de l'avenue Hamford et de la rue Principale comme suit : 

• 42 100 $, taxes en sus, pour la préparation de l'étude de faisabilité, plans, 
devis, estimations des coûts, appel d'offres et analyse des soumissions 
et que cette dépense soit pourvue par une affectation de l'excédent 
affecté - Études et avant-projets; 

• 13 800 $, taxes en sus, pour la surveillance des travaux 
conditionnellement à l'adjudication du contrat pour la réalisation des 
travaux, le tout conditionnel à l'approbation du règlement d'emprunt par le 
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) et à 
l'autorisation du Génie de commencer cette étape; 

Que le Conseil municipal entérine le processus de sollicitation choisi dans le 
cadre de l'appel d'offres pour des services professionnels d'ingénierie pour des 
travaux de remplacement des feux de circulation à l'intersection de l'avenue 
Hamford et de la rue Principale. 

-Adopté 

16.4. Mandat de services professionnels d'ingénierie pour des travaux de 
réfection des rues Georges et Evelina (PTI 15820) 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation du 21 octobre 2020 pour des 
services professionnels d'ingénierie pour des travaux de réfection des rues 
Georges et Evelina; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
30 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT le rapport d'analyse des soumissions préparé par la Direction 
du génie en date du 30 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT la somme disponible à l'excédent affecté - Études et avants­
projets; 

CONSIDÉRANT que le processus d'adoption d'un règlement d'emprunt pour la 
réalisation des travaux sera amorcé suite à l'étude de faisabilité; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 
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CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 65 du plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit "Investir dans l'entretien et la prévention de nos 
équipements et infrastructures, notamment dans un contexte de changements 
climatiques"; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal mandate la firme Équipe Laurence inc., située au 733, 
chemin Jean-Adam à Piedmont, Qc JOR 1 R3, pour des services professionnels 
d'ingénierie pour des travaux de réfection des rues Georges et Evelina comme 
suit: 

• 28 500 $, taxes en sus, pour la préparation de l'étude de faisabilité, des 
plans, devis, estimations des coûts, demande de CA, appel d'offres et 
analyse des soumissions et que cette dépense soit pourvue par une 
affectation de l'excédent affecté - Études et avant-projets; 

• 49 900 $, taxes en sus, pour la surveillance des travaux 
conditionnellement à l'adjudication du contrat pour la réalisation des 
travaux, le tout conditionnel à l'approbation du règlement d'emprunt par le 
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) et à 
l'autorisation du Génie de commencer cette étape; 

Que le Conseil municipal entérine le processus de sollicitation choisi dans le 
cadre de l'appel d'offres pour des services professionnels d'ingénierie pour des 
travaux de réfection des rues Georges et Evelina. 

-Adopté 

16.5. Autorisation de signature: entente pour aide financière du MAMH 
Programme d'infrastructures municipales d'eau, volet 2 - Travaux de 
renouvellement des conduites sur les rues Laurier et Dupré 

CONSIDÉRANT que la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation est 
responsable de la gestion du Programme d'infrastructures municipales d'eau ; 

CONSIDÉRANT le dépôt d'une demande d'aide financière auprès du 
Programme d'infrastructures municipales d'eau pour les travaux de 
renouvellement des conduites sur les rues Laurier et Dupré; 

CONSIDÉRANT la réception d'un lettre datée du 29 septembre 2020 de 
madame Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales et de l'Habitation, 
confirmant que le projet de la Ville de Lachute est admissible à une aide 
financière de 1 011 260 $ dans le cadre du volet 2 du Programme 
d'infrastructures municipales d'eau; 

CONSIDÉRANT le projet de protocole d'entente soumis par le ministère des 
Affaires municipales et de l'Habitation pour le dossier 2025137; 
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CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action numéro 65 « Investir dans 

l'entretien et la prévention de nos équipements et infrastructures, notamment 
dans un contexte de changements climatiques » du Plan stratégique 2019-2025 

de la Ville de Lachute; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 

et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la signature du protocole d'entente avec la 
ministre des Affaires municipales et de l'Habitation relatif à l'octroi d'une aide 

financière dans le cadre du volet 2 du Programme d'infrastructures municipales 

d'eau aux fins de réaliser les travaux de renouvellement des conduites sur les 
rues Laurier et Dupré, pour une aide financière de 1 011 260 $; 

Que le Conseil municipal autorise le maire, monsieur Carl Péloquin, à signer ledit 

protocole d'entente pour et au nom de la Ville de Lachute. 

-Adopté 

16.6. Approbation pour des travaux supplémentaires en lien avec les 
travaux de réfection de pavage sur la rue Principale (FR 22-139-84) 

CONSIDÉRANT la résolution 277-08-2020, adoptée à la séance du 

3 août 2020, adjugeant à la compagnie LEGD inc. le contrat pour des travaux de 
réfection sur la rue Principale; 

CONSIDÉRANT que suite aux travaux de pavage, des couvercles existants de 
quatre (4) regards et d'un (1) puisard doivent être remplacés; 

CONSIDÉRANT l'avis de changement no 1, daté du 2 novembre 2020, au 
montant de 12 11 0 $, taxes en sus; 

CONSIDÉRANT que le règlement de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
municipaux prévoit l'obligation de faire approuver par le Conseil les directives de 
changements des travaux d'un montant de plus de 10 000 $; 

CONSIDÉRANT la somme disponible au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 

En conséquence, il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve l'ordre de changement no 1 concernant le 
remplacement de couvercles de regard et d'une grille de puisard dans le cadre 
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du contrat pour des travaux de réfection sur la rue Principale au montant de 
12 11 0 $, taxes en sus, payable par le fonds de roulement. 

-Adopté 

17. Deuxième période de questions 

Aucune question n'ayant été reçue par courriel ou par la poste, la deuxième 
période de questions est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 19h52. 

Carl Péloquin 

Maire 

404 

Greffière 

-Adopté 

rray, notaire 


